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tiahuté
dant au prix fort les connaissances
ainsi acquises.

Inventer de nouvelles règles

Ces règles ignorent par trop les
dimensions sociale et écologique du
commerce. Renato Ruggerio, le directeur

général de l'OMC, renvoie, pour
ces préoccupations, à d'autres
instances internationales. «Un ministre
du commerce ne s'occupe pas en priorité

de politique sociale ou environnementale»

affirme-t-il. «Ce n'est pas
non plus la vocation de l'OMC». Il
oublie que ce ministre appartient à un
gouvernement qui procède à un
arbitrage entre ces diverses exigences. Or
au niveau international, aucune ins¬

tance n'effectue cet arbitrage et n'impose

en dernier lieu sa décision.
Le commerce international ne peut

donc se développer sur la seule base du
libre-échange. Les résultats qu'il affiche
en témoignent éloquemment. Pour
que le jeu se déroule de manière
harmonieuse, sans laisser sur le côté des

pays et des populations entières, il faut
inventer des règles plus subtiles que le
seul mécanisme de la concurrence des

coûts. Il est nécessaire de manifester
dans les rues de Genève contre une
politique commerciale à courte vue. Mais
le combat doit se poursuivre concrètement

à l'échelon national, puisque ce

sont les gouvernements qui déterminent

le contenu des accords mis en
œuvre par l'OMC. jd

Jours tranquilles
à Champel

Mais
je n'aurais pas imaginé

que des contestataires s'en
prennent à un petit commerçant

installé dans un quartier modeste.
Je peux partager certaines idées des
manifestants, qui se battent pour éviter

que de grosses pieuvres bouffent
tout. Mais je ne comprends pas pourquoi

certains agitateurs ont tout cassé»

(Tribune de Genève du 22 mai 1998).
Si l'on tient compte des résultats

électoraux, le quartier populaire de
Plainpalais devrait accueillir favorablement

l'opposition à l'Organisation
mondiale du commerce. Ses habitants
devraient être sensibles aux arguments
développés notamment par Fidel Castro

et Nelson Mandela sur l'inégalité
entre pays riches et pauvres dans le
cadre des échanges commerciaux et sur
le poids de la dette supporté par ces
derniers.

Manifestations

Or c'est le quartier qui a subi les
dégâts les plus importants lors des
manifestations hostiles à l'OMC, alors que
les habitants du quartier cossu de
Champel coulaient des jours et des
nuits tranquilles.

On a beaucoup glosé sur la violence,
la violence outrancière de la police, le
goût malsain de la violence chez de

jeunes manifestants. Mais n'a-t-on pas
la police et la jeunesse que l'on
mérite?

Si ces débordements n'étaient que
l'expression crue d'une critique sans
concession aux organisateurs des

manifestations, les animateurs de l'Action
mondiale des peuples?

Désespoir
et anti-autoritarisme

Sur le contenu. Dans leurs appels
aux accents tiers-mondistes et dans le
choix baba cool de leurs objectifs, ces

organisateurs n'ont pas laissé de place
à la désespérance des enfants d'une
classe moyenne qui se délite sous les
effets de ce qu'il est convenu d'appeler
le néo-libéralisme.

Sur la forme. Aveuglés par leur
antiautoritarisme primaire, ces responsables

ont refusé d'organiser un service
d'ordre digne de ce nom.

Certes il est peu confortable de se

trouver coincé au milieu du champ de

tir, d'avoir à inventer et à débattre tout
en marchant d'une ligne politique et
de faire preuve de rigueur organisa-
tionnelle. Mais il est vain de faire porter

à la police et aux casseurs les ca-
cades dont on est responsable. dm

Le libre-échange:
une théorie obsolète

Les
partisans inconditionnels du

libre-échange se réfèrent encore à

la théorie de l'avantage comparatif
développée par David Ricardo au
XVIIIe siècle. La division internationale
du travail implique que chaque pays se

spécialise dans la production où il
excelle, le libre-échange assurant alors à

chacun le bien-être.
René Erbe, professeur honoraire

d'économie aux universités de Neu-
châtel et de Bâie, rappelle que la théorie

de Ricardo repose sur deux postulats:

le commerce ne modifie pas la
structure économique des pays en relation

d'échange, et les facteurs de
production sont immobiles. Deux postulats

aujourd'hui démentis par les faits.
En réalité, le libre-échange déstabilise
les économies nationales, ce qui justifie

des mesures de protection durant
les phases d'adaptation.

Dans leur ouvrage sur le nouveau
contrat social, Guy Roustang et ses
collègues font le même diagnostic:

«Le modèle théorique des avantages
comparatifs repose sur l'hypothèse que
les coûts comparatifs restent
invariables au cours du temps. Mais cela ne
vaut à la rigueur que dans le cas des

ressources naturelles (pétrole, minerais,

ou encore produits agricoles très
spécifiques), car pour bien des industries

la situation change constamment,
en fonction notamment des investissements

qui entraînent des progrès
techniques. Accepter de sacrifier des industries

existantes au nom des avantages
comparatifs peut être une erreur,
compte tenu des installations perdues
et de la mise au chômage d'une main-
d'œuvre peu susceptible de retrouver
un emploi ailleurs. Le coût économique

et social de tels abandons
devient de plus en plus élevé et risque de

fragiliser l'équilibre économique et
social (et donc l'équilibre politique) d'un
pays. Ces abandons n'ont pas du tout
la même signification s'ils font l'objet
de compensation entre pays d'une
même zone géographique qui se
sentent solidaires et qui connaissent un
minimum d'intégration politique:
c'est tout l'enjeu d'une politique
économique européenne commune». jd
Guy Roustang et alii, Vers un nouveau
contrat social, Desclée de Brouwer, 1996.
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